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DESIGNATION DES DELEGUES TITULAIRES ET DES DELEGUES SUPPLEANTS
POUR SIEGER AU COMITE SYNDICAL DU SDE 03

COMMUNE DE …………

Madame/Monsieur le Maire rappelle l’adhésion de la commune au Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier – SDE 03,

Les statuts du syndicat mixte fermé, en vigueur à ce jour (arrêté inter-préfectoral n°1181/2019 des 18 et 26 avril 2019), prévoient en son article 5-B que les communes, dont la population municipale est supérieure ou égale à 10 000 habitants, désignent deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour représenter la commune au sein du comité syndical.

Je vous propose ainsi aujourd’hui de procéder à l’élection des délégués titulaires et suppléants qui seront appelés à représenter la commune au sein du Comité Syndical du SDE 03,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-1, L5211-6 à L5211-8, L5711-1,
Vu les statuts du SDE 03,
[bookmark: _GoBack]
Le conseil Municipal procède à l’élection de ses délégués,

Sont déclarés élus :

	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	M. ou MME…………….
Adresse
Date de naissance
	M. ou MME…………….
Adresse
Date de naissance

	M. ou MME…………….
Adresse
Date de naissance
	M. ou MME…………….
Adresse
Date de naissance











Pour siéger au Comité Syndical du SDE 03, 

			Fait et délibéré le …………………..
							Le Maire,
[Tapez le texte]	[Tapez le texte]	[Tapez le texte]
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